
N" 469

SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1989 ! 990

Rattache pc«ir ■ trf m pn><es vrrNd de la Séance du M> |wn 1990

I (Uffi s : • * '« r ' lu Sellât le juillet i '''M )

PROJET DE LOI
relatif aux dépôts dans les postes diplomatiques et consulaires ,

PRÉSENT?

au nom de M. Michel ROCARD,

Premier ministre .

par M. Roland DUMAS,

ministre d' État , ministre des Affaires étrangères

l Renvoyé à la commission des Amu/es étrangères . de la Défense et des Forcer armées, tous récent de

la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Réclament )

Postes diaboiatMiiM H consulaires . Dépôt



- -

EXPOSÉ DES MOTIFS

MISDAMIS , Missut 'W,

Il est de tradition que les consuls, dans le cadre de leur mission de
protection des biens et des intérêts de nos compatriotes, reçoivent des
dépôts en nature ou en numéraire appartenant à des Français .

Cette pratique, qui remonte â un lointain passé, avait été réglemen
tée par une ordonnance royale de 1 83 J. puis par un décret du 1 7 janvier
1936. Ce texte ne répond plus, à l'évidence, aux nécessités actuelles .

La croissance des communautés françaises expatriées, depuis la fin
de la guerre, l'augmentation du nombre d'États où nous disposons d'une
représentation diplomatique et consulaire et l'existence de tensions,
sporadiques ou endémiques, dans de nombreux pays, entraînent un
accroissement du nombre de dépôts reçus par nos postes.

Ces dépôts peuvent être de nature très diverse : automobiles,
enivres d'art, argent, bijoux , documents administratifs, vêtements... IU
sont reçus dans des circonstances très variées, mais, le plus souvent,
dramatiques : guerres. révolutions, troubles sociaux , persécutions reli
gieuses ou policières, catastrophes nivelles...

Dans le souci d'arei.orer le lervice dû à nos compatriotes, tout en
préservnt le fonctionnement normal des postes et en prenant en compte
les risques d'abus, il a été décidé d'actualiser la procédure des dépôts,
en la fondant sur une assise législative.

Tel est l'objet du projet de loi qui vous est soumis .

Celui-ci distingue deux types de dépôts :

Le dépôt judiciaire ( art. premier • I *) : il s'agit de biens apparte
nant à des particuliers remis à nos représentants par des autorités
étrangères locales et généralement judiciaires . Ce sont, le plus souvent,
des biens volés, appartenant à des Français et retrouvés à l'étranger. Ces
dépôts ne sont pas destinés à être conservés par les postes, mais à être
transmis dès que possible aux autorités françaises compétentes.
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A I exception de quelques conventions bilatérales conclues avec
-* jrtiint pays, ils n'étaient, ju.qu'â présent, mentionnés en tant que tell

MVfl te* e k fictif applicable A nos postes .

U depto ièfirii lui }' t)<! l' .irtkle picmicr : qu' il voit en rature ou
en tor htàe, il ne ,<u? (tie accepté ' en l'absence de converion
i (Je , que de'« del circonstances tout A fut exceptionnelles, lorsu*
U ou l'existence men* du bien est mcnaccc ini que u
détertion peut poile r préjudice A Li sécurité, suite s) la vie d'un compa
titUe,

Le nombre de ces dépôts, reçu* essentiellement dans des pays où
les conditions dg vie sont difficile, croit. Tout en ouvrant au plus large
«tte possibilité A nos compatriotes en difficulté, il convenait de l'enca
drer de telle sorte que Hissent évité* des risques d'abus ou des situations
incompatibles avec le fonctionnement normal ou la sécurité du poste.

Le délai maximal de farde ( art. 2 ) a été ramené de cinq & trois ans
afin d'éviter un encombrement trop long de nos postes et de pousser les
déposants à trouver plut rapidement des solutions pour assurer 1.1
préservation de leurs biens.

Il convenait enfin de préciser le sort des dépôts non reprit ( décès
cm disposition du déposant, impossibilité de revenir dans le pays ou
d'exporter let biens déposés ) qui peuvent être la source de contentieux
complexes avec les ayants droit el de difficultés politiques avec le pays
d'aaucil qui estime souvent être l'unique propriétaire desdits bien*.

ll va de soi qus l'en ne pourra procéder à une vente ou i une
destruction des biens non repris qu'une Ibis que toutes les démarches
auront été entreprises pour retrouver le propriétaire ou ses ayants droit .

Il arrive, dan« des pa>^ au système juridique très différent du nôtre.
que des biens de valeur ne puissent être ni es portés ni vendus, ni même
quitter k territoire du poste, sous peine de confiscation Ils restent donc
bloques dans le poste « *1 actcrnam ». l'ace i une situation sans issue,
U seule solution était qu'ils deviennent propriété de l' État après un délai
de trente ans

11 tout souligner qu' il est prévu que la destruction d'un bien
dépourvu de valeur («rt. 3 ) tel que âme*. di aiment* divers. vêtement »
usafés... ne pourra intervenir qu'apte * avis ('.' are commission de trois
membres au moins dont U Composition est liv. .; par décret en Conseil
d' État .

Tilles sont les principales dispositions de la loi sur les dépôts dans
kt poste *! diplonia'iqwt et consultes.
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pROJirr DF : LOI

l.e Premier ministre.

Sur le rapport du ministre d'Eu, ministre des Affaires étrangères.

Vu l'article 39 de la Constitution.

Décrète :

Le présent projet de loi relatif aux dépôts dans les postes diploma
tiques et consulaires, délibéré en Cou« il des rniniitres après avis du
Conseil d' Ltat . «ra présenté au Sénat par le ministre d' Ltat . ministre
des Affaires étrangères, qui sera chargé d'en :nota les motifs et d'en
soutenir la discussion

Article premier .

Les chefs de poste diplomatique et consulaire ne peuvent recevoir
en qualité de dépositaires que :

I * les biens dont le dépAt est ordonné par les autorités compé
tentes des Etats sur le territoire desquels ils sont accrédités:

2* les bien-» dont les ressortissants français sont contraints de se
dessaisir par suie de circonstances exceptionnelles.

Art 2 .

A respiration d'un délai de trois ans A compter de leur remise au
poste et nprés qu'une mise en demeure tente adressée au déposant est
résile sans effet . les biens déposés conformément m« dispositions du
2" de l'article premier peuvent être vendu ».
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A l'expiration d'un délai de trente an; à compter du jour du dépôt.
ITtat devient propriétaire des biens remis en dépôt, s' ils n'ont pas été
vendut, ou du produit de leur vente .

Art J.

A l'expiration d'une période de trois ans A compter du jour du
dépôt et après mise en demeure restée sans effet, les biens mentionnés
au 2* de l'article premier et dépourvus de valeur peuvent être détruits par
décision d'une »' .\mansion de trois membres au moins.

Art. 4.

La présente loi est applicable aux biens déposés dans les postes
diplomatiques et consulaires antérieurement à la date de sa publication ;
toutefois, pour ces biens, le délai prévu au premier alinéa de l'article 2
ne court qu'à con nier de cette dite et le transfert de propriété au profit
de l' Ktat prévu au second alinéa du même article ne peut, en tout état
de cause, être réalisé avant l'expiration d'un délai de trois ans à compter
de cette même date .

Art. 5 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi et des nécessités du
service public, les régies d; droit commun en matière de dépôt sont
applicables aux dépôts mentionnés à l'article premier.

Art. 6 .

Un décret en Conseil d'État précise lis conditions d'application de
la présente loi , notamment :

I * les formalités de constatation du dépôt ;

2* les catégories oc biens qui. en raison de leur nature, de leur
volume ou de leur caractère dangereux , ne peuvent faire l'objet d'un
dépôt ;

3 ' la composition de la commission mentionnée à l'article 3 ;
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4" les mesures de publicité qui , pour les catégories de biens dont
la valeur le justifie , doivent être appliquées lorsque les circonstances ne
permettent p.'s de joindre le déposant ou lorsque , celui-ci étant décédé ,
l' identité ou l' adresse des ayants droit n'est pas connue .

fut à Paris , le 25 juillet 1990.

Signé Mi«m i. ROCARD.

Par le Pren.ier ministre :

1 * ministre t/ Étal ,

min ut/e des Mures eirang<rea.

Signé Roi AND DUMAS


